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ANNEXE 1 

Règles relatives à 
l'ARTICLE 5 du RR 

ADD 

5.458 

Le service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et le service de recherche spatiale (passive) 
n'ont pas d'attribution dans les bandes de fréquences 6 425-7 075 MHz et 7 075-7 250 MHz. La 
notification d'assignations de fréquence pour le service d'exploration de la Terre par satellite 
(passive) et le service de recherche spatiale (passive) dans les bandes 6 425-7 075 MHz et 
7 075-7 250 MHz sera considérée par le Bureau comme non conforme au Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences. 

Motifs: indiquer clairement que le service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et le service 
de recherche spatiale (passive) n'ont pas d'attribution dans les bandes 6 425-7 075 MHz et 
7 075-7 250 MHz et que l'utilisation de ces bandes par ces services ne sera pas conforme au Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences. Des précisions similaires figurent dans la Règle de procédure 
relative au numéro 5.149 pour le service de radioastronomie dans certaines bandes de fréquences. 

Date effective d'application de la Règle: immédiatement après l'approbation de la Règle. 
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